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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 JUILLET 2021 
 

PARTICIPATION FINANCIERE AU TITRE DE LA GESTION URBAINE ET 
SOCIALE DE PROXIMITE AU PROJET : REQUALIFICATION DES EXTERIEURS 
« CRET DE L’ŒILLET » - AVENANT A LA CONVENTION 
 
 
 

Le Bureau, réuni en séance le 16 mai 2019, a validé une participation financière de Saint-
Etienne Métropole à hauteur de 21 000 € sur un montant total de dépenses de 82 500 € pour 
l’opération suivante : Requalification des extérieurs « Crêt de l’Oeillet ».  
 
Pour cette opération, une convention a été signée par Saint-Etienne Métropole avec Gier 
Pilat Habitat. Cette convention qui a été notifiée le 16 juillet 2019 précise notamment les 
modalités de versement de la participation financière accordée.  
 
L’article 5 de ladite convention stipule que le délai de début d’opération est de 12 mois et 
que le délai de fin d’opération est de 24 mois à compter de sa notification. 
 
Depuis le 1er janvier 2021, Gier Pilat Habitat, Métropole Habitat Saint-Etienne, Ondaine 
Habitat et l’OPH de Firminy ont fusionné pour devenir Habitat et Métropole. 
 
L’OPH Habitat et Métropole a informé Saint-Etienne Métropole par un courrier en date du  
24 février 2021 qu’il souhaitait obtenir un délai supplémentaire de 12 mois pour fournir 
l’ensemble des pièces et justificatifs pour l’obtention du solde de la subvention, soit le  
16 juillet 2021. L’opération est en cours d’achèvement mais les travaux ont dû être 
suspendus en raison de la crise sanitaire liée au covid19.  
 
L’objet du présent rapport est de valider la signature d’un avenant modifiant l’article 5 de la 
convention initiale et permettant à Habitat et Métropole de solder l’opération dans un délai de 
trois ans à compter de la date de notification de la convention initiale.  
 
Le projet de convention est joint au présent rapport.  
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- approuve l’avenant modifiant l’article 5 de la convention initiale relative  

à l’opération : Requalification des extérieurs « Crêt de l’Oeillet » ; 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à signer 
l’avenant à la convention financière correspondante. 

 

 
 
 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


